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DREAL Aquitaine /  PSI /  CPCM
Rue Jules Ferry – Cité administrative – Boîte 55

33090 BORDEAUX Cedex

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
ET DE l'ENERGIE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement  et du logement
d'Aquitaine
Centre de prestations comptables mutualisées

Décision portant subdélégation de signature
aux agents du Centre de prestations comptables mutu alisées

pour les actes de dépenses et de recettes des progr ammes gérés sous Chorus

Le directeur régional de l'environnement, de l'amén agement et du logement,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relat ive aux lois de finances,
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant rè glement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à  la délégation de gestion dans les services de l'Etat ;
Vu le décret du 8 avril  2011 nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de 
défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;
Vu  l'arrêté ministériel  du 4 janvier  2010 nommant M. Patrice RUSSAC directeur  régional  de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de la région Aquitaine ;
Vu  l'arrêté préfectoral portant organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement  et du 
logement du 22 janvier 2010 ;
Vu l'arrêté préfectoral du 11 juin 2012 donnant délégation de signature, au titre de l'ordonnancement secondaire, à M. 
Patrice Russac , directeur régional de l'environnement, de l'aménagement  et du logement ;
Vu la délégation de gestion de la DDT de la Dordogne relative aux actes d'ordonnancement secondaire  ;
Vu la délégation de gestion de la DDTM de la Gironde relative aux actes d'ordonnancement secondaire  ;
Vu la délégation de gestion de la DDTM des Landes  relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDT du Lot et Garonne relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDTM des Pyrénées atlantiques relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DIR Atlantique relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DRAAF Aquitaine relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DIRM Sud Atlantique relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion du CETE Sud Ouest  relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDCS  de la Gironde relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDPP de la Gironde relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDCSPP de la Dordogne relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDCSPP des Landes relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDCSPP du Lot et Garonne relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDCS  des Pyrénées atlantiques relative aux actes d'ordonnancement secondaire ;
Vu la délégation de gestion de la DDPP des Pyrénées atlantiques relative aux actes d'ordonnancement secondaire,

D E C I D E :

Article 1 - Délégation de signature est donnée aux agents du centre de prestations comptables mutualisées 
(CPCM) MAAF-MEDDE pour la région Aquitaine, figurant dans le tableau en annexe 1, pour signer, les 
actes  techniques d'ordonnancement  secondaire  en  dépenses et  en  recettes,  pris  pour  le  compte  des 
services délégants dans le cadre des délégations de gestion consenties par les ordonnateurs secondaires 
de droit et délégués, ainsi que pour le compte de la DREAL Aquitaine.
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Article 2 - La délégation de signature accordée aux agents doit s'exécuter dans le respect du dispositif de 
validation des actes visant à garantir la qualité comptable.

Article 3 - La présente délégation sera notifiée au préfet de région, à l'autorité chargée du contrôle financier 
auprès de la DRDFIP d'Aquitaine et de Gironde et au comptable assignataire auprès de la DDFIP de la 
Dordogne.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de département de la Gironde.

Article 4 – La décision portant subdélégation de signature aux agents du Centre de prestations comptables 
mutualisées pour les actes de dépenses et de recettes des programmes gérés sous Chorus prise par le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 05 décembre 2011 est 
abrogée.

Article 5 – La responsable du pôle support intégré de la DREAL Aquitaine et du CPCM, est chargée, de 
l'exécution de la présente décision.

Bordeaux, le 11 juillet 2012

Pour le Préfet et par délégation :
Le directeur régional de l'environnement

de l'aménagement et du logement,
Pour le Directeur Régional de l'Environnement

de l'Aménagement et du Logement
Le Directeur adjoint

SIGNE
Jean-Pierre THIBAULT
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